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PRÉFECTURE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DES HAUTS DE FRANCE 

Direction de l’Offre de Soins- Sous-direction Ambulatoire – Service Accès aux soins non 
programmés et transports sanitaires

Arrêté DOS-SDA-2018-182, en date du 23 mai 2018, fixant le cahier des charges de la 
garde ambulancière du département de l’Aisne et annexes
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PRÉFECTURE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DES HAUTS DE FRANCE

Direction de l’Offre de Soins- Sous-direction Ambulatoire – Service Accès aux soins
non programmés et transports sanitaires

Dans l’édition spéciale d’Août 2018 partie 5, l’annexe 1 – arrêté du 12 décembre 2017 - se rapportant au
cahier des charges de la garde ambulancière du département de l’Aisne a été omise.

Le reste est sans changement.

Arrêté DOS-SDA-2018-182, en date du 23 mai 2018, fixant le cahier des charges
de la garde ambulancière du département de l’Aisne + annexe

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-5, L.6313-
1, R6312-16 à R.6312-23, R.6314-4 à R. 6314-6 ; 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les Unions
Régionales de Professionnels de Santé à la nouvelle délimitation des régions ;
Vu l’ordonnance n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle
délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions Régionales de Professionnels de Santé regroupant
les infirmiers ;
Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-
France ;
Vu le décret du 10 novembre 2016 portant nomination de Madame Monique RICOMES en qualité de Directrice
Générale de l'Agence Régionale de Santé Hauts-de-France (ARS) ; 
Vu  l’arrêté  ministériel  du  21  décembre  1987  modifié  relatif  à  la  composition  du  dossier  d’agrément  des
personnes effectuant  des  transports  sanitaires  terrestres  et  au contrôle  des  véhicules  affectés  aux transports
sanitaires terrestre ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 juillet 2003 fixant les périodes de la garde départementale assurant la permanence
du transport sanitaire ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 avril 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel portant organisation du
secours à personne et de l’aide médicale urgente ;
Vu l’arrêté ministériel du 5 mai  2009 relatif  à la mise  en œuvre du référentiel SAMU-transports sanitaires
portant organisation de la réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ;
Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;
Vu l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2003 relatif au cahier des charges départemental fixant les conditions
d’organisation de la garde ambulancière de l’Aisne ;
Vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2005 fixant la sectorisation de la garde ambulancière de l’Aisne ;
Vu l’avis du comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports
sanitaires de l’Aisne  portant sur la sectorisation de la garde ambulancière,  en date du 28  mars 2018 ;
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Vu l’avis du sous-comité des transports sanitaires du comité départemental de l'aide médicale urgente, de la
permanence des soins et des transports sanitaires de l’Aisne, en date du 28  mars 2018 ;
Vu l’avis favorable, relatif aux dispositions concernant les horaires de début et de fin de garde, du sous-comité
des transports sanitaires du comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des
transports sanitaires de l’Aisne,  en date du 28 mars 2018 ; 

ARRETE

Article 1er : Le cahier des charges départemental de la garde ambulancière de l’Aisne fixant  les conditions
d’organisation et de fonctionnement de la garde ambulancière est arrêté. Il figure en annexe  unique du présent
arrêté. 
Article  2 :  Le  présent  cahier  des  charges  prend effet  au  lendemain  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du département de l’Aisne et s’appliquera à toutes les entreprises de transports
sanitaires agréées pour le département de l’Aisne. 

Toutefois la mise en œuvre opérationnelle des dispositions relatives à la sectorisation, aux lignes de garde, aux
horaires de prise et de fin de garde et l’établissement des tableaux de garde sera effective au 1er juillet 2018.
La garde départementale s’organisera à compter du 1er juillet 2018 selon les modalités fixées dans le présent
cahier  des  charges.  Le  cahier  des  charges  antérieur  et  les  dispositions  concernant  la  sectorisation  restent
applicables jusqu’au 1er juillet 2018.
Article  3 :  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au SAMU 02, à la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne, à
l’Association  des  Transporteurs  Sanitaires  Urgents  de  l’Aisne, aux  entreprises  de  transport  sanitaire  du
département, au SDIS 02 et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Hauts-de-France
et de la Préfecture de l’Aisne.
Article 5 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lille le 23 mai 2018

Pour la Directrice Générale,
La Directrice Générale Adjointe,

Signé : Evelyne GUIGOU

CAHIER DES CHARGES DE LA GARDE AMBULANCIERE
DÉPARTEMENT DE L’AISNE

(Voir pièce jointe en annexe de ce RAA sur le portail des services de l’État
(http://www.aisne.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs)

ou peut être consulté auprès du service de l’ARS précité))

http://www.aisne.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs
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